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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Rédiger ainsi la seconde phrase de l'alinéa 56 :

« Des coopérations pourront être engagées avec nos partenaires, notamment le Royaume-Uni, dans 
le respect des intérêts stratégiques et de l’autonomie de décision de la France. »



ART. PREMIER N° 529

2/2

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à assouplir la rédaction relative aux modalités de coopération 
envisagées dans le cadre du développement du segment de frappe dans la profondeur.

S’il est pertinent d’envisager des coopérations internationales, il apparaît inadapté de privilégier dès 
à présent des partenariats spécifiques dans un domaine aussi structurant, au risque de restreindre la 
liberté d’appréciation de la France.

À cet égard, les programmes menés en coopération avec l’Allemagne ont été marqués par des 
échecs répétés, causés par des divergences d’ambition, des difficultés de gouvernance et des retards 
significatifs, que nous dénonçons depuis longtemps.

À l’inverse, la relation de défense avec le Royaume-Uni s’est illustrée par des coopérations 
opérationnelles exigeantes et efficaces, fondées sur une convergence stratégique et un haut niveau 
d’engagement.

Dans ce contexte, il apparaît préférable de conserver une rédaction ouverte, permettant d’envisager 
des coopérations adaptées aux intérêts nationaux, tout en préservant la pleine autonomie de décision 
de la France dans la conduite de ses programmes.


